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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 4 AVRIL 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame DUHEN qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY.
Monsieur MALFAIT.

Révision de Prix de vente

Direction des politiques locatives
Rapporteur : Mme 

Par délibération en date du 14 mars 2025, le Conseil  d’administration a défini  une
nouvelle politique de vente. Celle-ci prévoit notamment que les biens pour lesquels la
vente a été décidée par délibération avec fixation du prix ou bien pour lesquels une
offre d’achat a été réceptionnée par l’office seront maintenus à la vente qu’ils rentrent
ou non dans les nouveaux critères de vente. Tels est le cas des biens pour lesquels une
révision de prix est proposée ici.

Malgré  une  communication  importante  sur  le  Bon  Coin,  la  Voix  du  Nord,  la
transmission des  offres  aux locataires  de  l’Office  avec  les  quittances  de  loyer  et  le
recours à  l’agence digitale de Pas-de-Calais habitat au prix validé par le Bureau,  les
biens faisant l’objet du présent rapport  n’ont pas trouvé preneur  (1 bien)  ou ont fait
l’objet d’une offre inférieure au prix validé par le Bureau (3 biens).

Il est donc proposé de réviser le prix de vente de ces logements.



I - DESIGNATION DES BIENS & PRIX DE VENTE

 Le logement sis à ARRAS,  est repris au cadastre section AB n°
489 pour une contenance de 56 m². Il  s’agit d’un logement de type III  d’une
surface de 87 m² (annexe 1).
La vente de ce logement a obtenu l’avis favorable du Préfet du département en
date  du  5  Septembre  2024  et  du  Maire  de  la  commune  d’implantation  du
logement.
Le prix de vente du logement, arrêté à 130 500 euros suite à l’estimation de
Maître   en  date  du  31  mai  2024,  a  été  fixé  aux  termes  d’une
délibération du Bureau du Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat en
date du 30 août 2024.
En  date  du  26  novembre  2024,  Maître   a  réalisé  une  nouvelle
estimation de ce logement en stipulant qu’une vente au prix de 115 000 euros à
117 000 euros était acceptable.
Par  mail  en date du 7 février 2025,  nous avons reçu de la  part  de 

Eloïse une offre d’achat au prix de 118 000 euros.
Au regard de la faible attractivité de ce bien et du peu de visites réalisées, il est
proposé d’accepter l’offre de Madame .

 Le logement sis à ROEUX,  est repris au cadastre section AD n°
197 pour une contenance de 526 m². Il  s’agit d’un logement de type V d’une
surface de 123 m² (annexe 1).
La vente de ce logement a obtenu l’avis favorable du Préfet du département en
date du 2 mai 2023 et du Maire de la commune d’implantation du logement
Le prix de vente du logement, arrêté à 147 600 euros suite à l’estimation de
Maître après travaux en date du 13 janvier 2024, a été fixé aux termes
d’une  délibération  du  Bureau  du  Conseil  d’administration  de  Pas-de-Calais
habitat en date du 23 février 2024.
En date du 27 avril  2022, Maître  avait réalisé une estimation avant
travaux de ce logement arrêté à 110 200 euros.
Au regard de la faible attractivité de ce bien et du peu de contacts reçus, il est
proposé de réviser le prix de vente à 130 000 euros.

 Le logement sis à COURRIERES,  est repris au cadastre
section AN n° 854 pour une contenance de 507 m². Il s’agit d’un logement de
type  x d’une surface de 186 m² (annexe 1).
La vente de ce logement a obtenu l’avis favorable du Préfet du département en
date du18 Avril 2024 et du Maire de la commune d’implantation du logement.

Le prix de vente du logement, arrêté à 148 800 euros suite à l’estimation de
Maître   en  date  du  6  Décembre  2022,  a  été  fixé  aux  termes  d’une
délibération du Bureau du Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat en
date du 10 Mars 2023.
En date du 15 Novembre 2024, une première baisse de prix a été consentie à
138 800 euros par le Bureau du Conseil d’Administration.
Par mail en date du 11 Février 2025, nous avons reçu de la part de Monsieur et
Madame une offre d’achat au prix de 



Au regard de la faible attractivité de ce bien et du peu de visites réalisées, il est
proposé d’accepter l’offre de Monsieur et Madame 

 Le logement sis à LENS,  est repris au cadastre section
AI n° 220 pour une contenance de 160 m². Il s’agit d’un logement de type III
d’une surface de 71,73 m² (annexe 1).
La vente de ce logement a obtenu l’avis favorable du Préfet du département en
date  du  24  octobre  2024  et  du  Maire  de  la  commune  d’implantation  du
logement.
Le prix de vente du logement,  arrêté à 68 000 euros suite à  l’estimation de
Maître   en  date  du  17  avril  2024,  a  été  fixé  aux  termes  d’une
délibération du Bureau du Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat en
date du 14 juin 2024.
Ladite estimation de Maître précise qu’une variation du prix de plus
ou moins 10 % peut intervenir.
Par  courrier  en  date  du  19  novembre  2024,  nous  avons  reçu  de  la  part  de
Monsieur Antoine DEGY une offre d’achat au prix de 65 000 euros.
Au regard de l’état général du logement qui nécessite des travaux de rénovation
et d’embellissement, il est proposé d’accepter l’offre de Monsieur 

Le détail de ces prix de vente est repris dans le tableau en annexe 1. 

II – CONDITIONS DE VENTE 

Les logements respectent les conditions posées par les articles L. 443-7 à L. 443-15-5
et R. 443-10 à R. 443-17 du Code de la Construction et de l’habitation.
Les ventes seront précédées d’un avant-contrat conclu sous les conditions :

- Conditions suspensives générales : 

 Urbanisme  :  le  certificat  ou  la  note  de  renseignements  d’urbanisme,  ne
révèlent pas de servitudes ou autres prescriptions administratives de nature
à mettre en cause, à plus ou moins long terme, même partiellement, le droit
de propriété ou de jouissance de l'acquéreur et à diminuer sensiblement la
valeur du bien vendu,

 Titre de propriété ne révèle aucune charge réelle ou servitude susceptible de
nuire au droit de propriété ou de jouissance de l'acquéreur,

 Origine de propriété ne révèle aucune cause susceptible d'entraîner l'éviction
de l'acquéreur,

 Droit de préemption ou de préférence : purge de tout droit de préemption ou
de préférence éventuels.

 Droits réels – hypothèques : état hypothécaire ne révèle pas d'obstacle à la
vente  ou  d'inscription  de  privilège  ou  d'hypothèque  garantissant  des
créances dont le solde, en capital et intérêts et accessoires, ne pourra être
remboursé  à  l'aide  du  prix  de  vente,  sauf  si  les  créanciers  inscrits
dispensaient de procéder à la purge.

- Conditions suspensives spécifiques : 



 Obtention d’un prêt

Le transfert de propriété aura lieu au moment de la réitération authentique de la vente
par devant notaire.

III - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 décident la révision des prix de vente des logements repris dans le tableau en
annexe  1  aux  prix  minimum indiqués  et  aux  conditions  reprises  au  rapport
(avant-contrat et acte authentique de vente). Les frais d’actes de vente seront à
la charge des acquéreurs.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions des actes à régulariser et à les
signer.

Décision adoptée à l'unanimité





ARRAS 

8 rue des Potiers 

 

 

 







Berenice Buret <berenice.buret@pasdecalais-habitat.fr>

Fwd: Suite visite maison mairie d’Arras
1 message

Yoann Delpierre <yoann.delpierre@pasdecalais-habitat.fr> 10 février 2025 à 10:41
À : Berenice Buret <berenice.buret@pasdecalais-habitat.fr>

Yoann Delpierre
Conseiller Ventes
Direction des Politiques Locatives
Service Ventes
03.21.50.55.01 - 06.84.57.31.46
4 Avenue Des Droits De L'Homme - CS 20926 - 
62000 Arras

www.pasdecalais-habitat.fr

---------- Forwarded message ---------
De : eloise blanchez <blanchezeloise62@gmail.com>
Date: ven. 7 févr. 2025 à 20:22
Subject: Re: Suite visite maison mairie d’Arras
To: Yoann Delpierre <yoann.delpierre@pasdecalais-habitat.fr>

Bonjour Monsieur,

Suite à notre visite de ce jour de la maison située au 8 Place des Potiers, 62000 Arras, vous trouverez sous le lien
wetransfer suivant les documents nécessaires à la réalisation de l'offre d'achat.

Je vous propose une offre pour le bien au montant de 118 000 €.

Lien Wetransfer : 
https://we.tl/t-pC2My6eUXe

Sous ce lien, vous trouverez :

Le livret de famille de mes parents,
Mes 2 derniers avis d'imposition,
Ma carte d'identité,
Mon relevé bancaire,
Mes 2 études de plan de financement, dont une incluant les travaux et l'autre non,
Le courrier notifiant que le logement sera occupé à titre de résidence principale.

Concernant mon acte de naissance, étant née à Fontainebleau (77), j'ai fait la demande à la mairie et devrais
recevoir le document d'ici quelques jours.

Mon intitulé de poste et mon adresse actuelle sont les suivants : 

- Assistante cheffe de produit à la Plateforme du Bâtiment (Groupe Saint-Gobain), 

- 25 Rue André Malraux, 59239 Thumeries.

Je vous remercie de bien vouloir m'accuser réception de ce mail.

Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire.



Bien cordialement,

Eloïse Blanchez
Tel : 0644045704

Le ven. 7 févr. 2025 à 15:28, Yoann Delpierre <yoann.delpierre@pasdecalais-habitat.fr> a écrit :
Re bonjour, 

Ci-joint l'offre d'achat à me retourner.
Ci-dessous les éléments à me joindre en cas d'offre :
 
 

→    Livret de famille (copie)
→    Extrait(s) d’acte de naissance (Monsieur & Madame)
→    Extrait d’acte de mariage (ou jugement de divorce)
→    Copie jugement PACS
→    Contrat de mariage (photocopie uniquement de la 1ère page)

          →    2 derniers avis d’imposition (copie)
          →    Carte d’identité (copie Monsieur & Madame)
          →    Justificatif d’apport personnel (copie)
          →    Etude Plan de financement de la banque (copie)
          →    Bail logement actuel ou dernière quittance (copie)
          →    Adresse actuelle du ou des futur(s) acquéreur(s)
          →    Intitulé du ou des métiers

→    Courrier notifiant que le logement sera occupé à titre de résidence        principale

Bonne réception, 

Cordialement

Yoann Delpierre
Conseiller Ventes
Direction des Politiques Locatives
Service Ventes
03.21.50.55.01 - 06.84.57.31.46
4 Avenue Des Droits De L'Homme - CS 20926 - 
62000 Arras

www.pasdecalais-habitat.fr

Le ven. 7 févr. 2025 à 12:00, eloise blanchez <blanchezeloise62@gmail.com> a écrit :
Bonjour Monsieur, 

Pouvez vous m’envoyer les documents nécessaires à la vente de la maison face a la mairie afin d’effectuer une proposition
d’achat. 

Je vous remercie d’avance, 

Bien cordialement, 

Eloïse Blanchez 



ROEUX 

7 rue de la Mairie 

 

 

 

 









COURRIERES 

17 rue Aristide Briand 

 

 

 

 









Charlotte Genet <charlotte.genet@pasdecalais-habitat.fr>

Maison 17 rue Aristide Briand
1 message

messaoud bougherara <messaoud62141@hotmail.fr> 11 février 2025 à 17:46
À : Charlotte Genet <charlotte.genet@pasdecalais-habitat.fr>
Cc : delel bougherara <lidi23580@hotmail.fr>

Bonjour Mme Genêt, concernant la maison situé au 17 rue Aristide briand a Courrières, nous vous transmettons une
nouvelle proposition à 128800 euros. Nous attendons votre réponse. 
Cordialement;
Monsieur et Madame Bougherara.



LENS 

43 rue de l’Indépendance 

 

 

 







 

 






